
Contre les réformes  anti-sociales

Code du travail, PPCR, RIFSEEP, Réforme territoriale...

Salarié-e-s public/privé, contractuels, jeunes et retraités

Ensemble, défendons notre dignité au travail !!!

Paris, le 29 mars 2016

Dans l’unité, nos organisations syndicales des services centraux refusent d’être 

complices de la remise en cause des garanties des salarié-e-s du privé et du 

public (code du travail, statut de la Fonction publique).

Après avoir accompagné le CICE, l’ANI, le Pacte de responsabilité, le PPCR… avec 

les résultats connus : chômage croissant, misère galopante, dégradation des 

conditions de travail, explosion de la souffrance /mal-être au travail, inquiétude 

sur l’avenir…, les syndicats d’accompagnement CFDT et UNSA co-écrivent, de 

fait, le futur Code du travail d’atteinte à l’ensemble de nos droits et garanties.

Code du travail désagrégé = statut de la Fonction publique menacé

DG & Services rattachés

Toutes et Tous en grève le 31 mars
Manifestation  parisienne : 13h30 - Place d’Italie

Cette mise en parallèle entre réforme du Code du travail et situation dans la Fonc-

tion publique con irme que nous, agents des ministères économique et  inancier, 

ne sommes pas épargnés par les attaques contre les conditions de travail, les ré-

munérations et le droit à être défendus par les représentants du personnel. 

Loi du travail, PPCR, réforme territoriale… même combat
Nous sommes déjà frappés par une multitude de réformes et de restructura-

tions : RéATE, démarches et projets stratégiques, mutualisation des fonctions 

supports, gestion interministérielle des corps (GIGEM ), PPCR (accord minori-

taire) et mise en œuvre du RIFSEEP… 

L’ensemble de ces projets ne vise qu’un seul et même objectif : développer 

la �lexibilité, la mobilité forcée et la précarité.

Tous concernés, mobilisons-nous dans l’unité le 31 mars
Que l’on soit fonctionnaire ou contractuel, y compris en services centraux, nous 

ne sommes ni « nantis », ni « privilégiés », mais victimes d’attaques anti-sociales 

coordonnées contre le monde du travail en général. 

Toutes/tous ensemble, public/privé et avec la jeunesse mobilisons-nous 
massivement, pour le retrait immédiat du projet de loi travail et ses consé-

quences irrémédiables sur le statut de la Fonction publique.

       « Code » de la Fonction publique

lRemise en cause des 35h

lNon-respect  de la durée légale du 

travail (heures écrêtées, non payées)

lApplication incontrôlée et non 

rémunérée du forfait jour

lExplosion du CET

lDès 2016, mise en œuvre de 

l’accord PPCR pourtant minoritaire 

signé en septembre 2015

lApplication déjà annoncée dans la 
Fonction publique

        Réforme du Code du travail 

lAttaque contre le temps et les 

rythmes de travail

lVolonté d’extension du Forfait-

jour aux TPE

lRemise en cause représentativité 

des syndicats : organisation de Réfé-

rendum en cas d’accord minoritaire

lMise en place du Compte-person-

nel d’activité(CPA) pour la mobilité

Section CGT

Administration Centrale

CCRF
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Organisée en quelques jours, la journée du 9 mars contre le projet de Loi Travail est un 

premier avertissement lancé à l'exécutif. Des centaines de milliers de manifestants ont 
démontré leur mécontentement et leur ras le bol face à des attaques tous azimuts contre tout 
ce qui fait lien social dans notre pays. La bataille est engagée contre cette nouvelle menace 
de régression sociale.

Ce projet parachève une politique de remise en cause en profondeur de l'ensemble des 
conquêtes des salariés depuis plus d'un siècle. Ce projet est inacceptable et il ne peut être 
amendé à la marge.  

Au delà du refus d'une refonte du Code du Travail qui inverse la hiérarchie des normes et 
facilite une fois encore les licenciements. Le projet de loi rassemble contre lui car il promet à 
l'ensemble des salarié-e-s  quelques soit leur âge et quelques soit leur statut une nouvelle 
dégradation de leurs conditions de travail, une remise en cause sans précédent du temps et 
des rythmes de travail. Ce projet organise aussi, un contournement des organisations 
syndicales représentatives pour mieux imposer la volonté du patronat et des employeurs 
publics de faire de la masse salariale la valeur d’ajustement. 

La remise en cause des services publics, du rôle et de la place du fonctionnaire garant par 
son statut de l'égalité de traitement des citoyens et administrés, est une réalité que nous 
mesurons bien à Bercy.  

Avec le protocole sur les « parcours professionnels, les carrières et les rémunérations », le 
gouvernement développe la même logique qu'avec sa casse du Code du Travail. Ses 
dispositions permettent essentiellement d'accompagner les restructurations dans une 
mobilité contrainte et de gérer la flexibilité sur fond de réduction des emplois publics. Avec 
PPCR, le gouvernement montre la voie aux employeurs privés et les encouragent à ne pas 
respecter l'avis des syndicats représentant la majorité des salarié-e-s.

Le mouvement multiforme en construction, à la fois intergénérationnel et unitaire, repose sur 
un rejet du projet Travail qui incarne un recul social inédit mais aussi sur des volontés fortes 
de voir émerger des réponses concrètes aux revendications des salariés actifs, privés 
d’emploi et des retraités actuels et à venir. 

Les différentes mobilisations en cours, contre le projet Travail, dans la Fonction Publique en 
général, dans les établissements semi publics et dans les ministères économiques et 
financiers, marquent la volonté et l’objectif d’inverser la logique d’une soumission 
programmée à la loi du marché.

Les fédérations des finances Solidaires, CGT et FO appellent à la grève interprofessionnelle 
le 31 mars et à participer aux initiatives et actions qui se développeront d'ici cette date pour 
obtenir le retrait définitif du projet de Loi.
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